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DELIBERATIONS  
 
 
 
 

I) DELIBERATIONS  
 

N° 2026-02 – 01 : Affectation provisoire du résultat 

N° 2026-02 – 02 : Plan pluriannuel d’investissement 

N° 2026-02 – 03 : Règlement budgétaire et financier 

N° 2026-02 – 04 : Budget primitif 

N° 2026-02 – 05 : Vote électronique Comité Social Territorial 

N° 2026-02 – 06 : Election Comité Social Territorial 

N° 2026-02 – 07 : Election Commission Administrative Paritaire 

N° 2026-02 – 08 : Règles de retenues de maladie et en cas d’absence 

N° 2026-02 – 09 : Effectif réglementaire 2026 

N° 2026-02 – 10 : Modification de l’état du personnel 

N° 2026-02 – 11 : Groupe de travail clause de revoyure et adoption au règlement intérieur 

N°2026-02 – 12 : Actualisation de la délibération DEL2022-4-17 sur les modalités de versement des indemnités 
d'astreintes et d'intervention 

N° 2026-02 – 13 : Evolution de la valeur faciale des titres restaurant 

N° 2026-02 – 14 : Convention baignade  

N° 2026-02 – 15 : Convention de gestion des Jeunes Sapeurs-Pompiers - Union Départementale des Sapeurs-
pompiers / SDIS 87 

N° 2026-02 – 16 : Convention de prêt de matériel aux Jeunes Sapeurs-Pompiers 

N° 2026-02 – 17 : Infirmiers souhaitant tenir l'emploi de chef d'agrès VSAV 

N° 2026-02 –18 : Règles pour les agents Sapeurs-Pompiers Volontaires souhaitant devenir infirmier SPV ou les                
infirmiers de sapeurs-pompiers volontaires souhaitant devenir SPV  

 
 

II) ANNEXES 
- Balance réglementaire  
- Feuille calcul reprise anticipée du résultat 
- Reste à réaliser 
- Plan Pluriannuel d’Investissement 
- Règlement Budgétaire et Financier 
- Budget primitif 2026 

 































































































































ANNEXES 



P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

1021 Dotations
245 831,35 245 831,35 245 831,35

10222 F.C.T.V.A.
13 249 069,02 555 096,26 13 804 165,28 13 804 165,28

10228 Autres fonds d'investissement
3 633 592,74 3 633 592,74 3 633 592,74

10251 Dons et legs en capital
2 200,00 2 200,00 2 200,00

1027 Mise à disposition (chez le bénéficiaire
14 272 448,59 14 272 448,59 14 272 448,59

Sous-total compte  102 :
31 958 237,96555 096,2631 403 141,70 31 958 237,96

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés
7 328 490,51 7 328 490,51 7 328 490,51

Sous-total compte  106 :
7 328 490,517 328 490,51 7 328 490,51

39 286 728,4739 286 728,47555 096,2638 731 632,21
Sous-total compte  10 :
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

110 Report à nouveau (solde créditeur)
1 131 792,14 448 364,78 1 580 156,92 1 580 156,92

Sous-total compte  110 :
1 580 156,92448 364,781 131 792,14 1 580 156,92

1 580 156,921 580 156,92448 364,781 131 792,14
Sous-total compte  11 :

12 RÉSULTAT DE L'EXERCICE
(Excédentaire ou 448 364,78

448 364,78 448 364,78

448 364,78

Sous-total compte  12 :
448 364,78

448 364,78 448 364,78

448 364,78

448 364,78

448 364,78

448 364,78

448 364,78
Sous-total compte  12 :

1311 État et établissements nationaux
156 092,80 296 935,87 453 028,67 453 028,67

1312 Régions
14 243,00 14 243,00 14 243,00

1313 Départements
7 884 961,51

200 000,00

707 441,32

200 000,00

8 592 402,83 8 392 402,83
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

13148 Autres communes
222 763,00 2 660,00

2 660,00 2 660,00

225 423,00 222 763,00

13158 Autres groupements
157 190,00 157 190,00 157 190,00

Sous-total compte  131 :
9 239 627,50

200 000,00

1 021 280,198 421 007,31

2 660,00

9 442 287,50

202 660,00

1321 État et établissements nationaux
225 942,60 225 942,60 225 942,60

1323 Départements
2 155 434,22 2 155 434,22 2 155 434,22

13248 Autres communes
152 449,02 152 449,02 152 449,02

1328 Autres
335 345,63 335 345,63 335 345,63

Sous-total compte  132 :
2 869 171,472 869 171,47 2 869 171,47

13911 État et établissements nationaux
542,00 2 971,00 3 513,00 3 513,00
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

13913 Départements
301 110,63

200 000,00

152 198,33 453 308,96

200 000,00

253 308,96

139148 Autres communes
81 679,85 7 425,44 89 105,29 89 105,29

139158 Autres groupements
73 355,38 5 239,67 78 595,05 78 595,05

Sous-total compte  139 :
456 687,86

200 000,00

167 834,44

200 000,00

624 522,30 424 522,30

827 182,30

12 108 798,9712 511 458,97

200 000,00

1 021 280,19

424 522,30170 494,44456 687,86

200 000,0011 290 178,78
Sous-total compte  13 :

1641 Emprunts en euros
11 729 482,09 1 500 000,00

1 496 537,69 1 496 537,69

13 229 482,09 11 732 944,40

Sous-total compte  164 :
11 732 944,401 500 000,0011 729 482,09

1 496 537,69

13 229 482,09

1 496 537,69

16884 Intérêts courus sur emprunts auprès des
29 856,53 22 981,24

29 856,53 29 856,53

52 837,77 22 981,24

Sous-total compte  168 :
22 981,24

29 856,53

22 981,2429 856,53 52 837,77

29 856,53
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
1 526 394,22

11 755 925,6413 282 319,86

29 856,53

1 500 000,00

1 496 537,69

22 981,2411 759 338,62
Sous-total compte  16 :

192 Plus ou moins-values sur cessions d'immo
931 985,81

26 800,00

931 985,81

26 800,00

905 185,81

Sous-total compte  192 :
931 985,81

26 800,00 26 800,00

931 985,81 905 185,81

193 Autres neutralisations et régularisation
3 144 385,51 3 144 385,51 3 144 385,51

Sous-total compte  193 :
3 144 385,51 3 144 385,51 3 144 385,51

198 Neutralisation des amortissements
6 577 299,76 298 859,27 6 876 159,03 6 876 159,03

Sous-total compte  198 :
6 577 299,76 298 859,27 6 876 159,03 6 876 159,03

10 952 530,35

26 800,0026 800,00

10 925 730,35298 859,2710 653 671,08

Sous-total compte  19 :

Total classe  1 :
63 361 306,53

11 110 358,94 678 221,31

671 346,02 3 103 176,45

1 965 891,40

67 135 829,00

13 754 471,65 11 350 252,65

64 731 610,00
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

2031 Frais d'études
105 661,24

74 796,31

32 080,73 137 741,97

74 796,31

62 945,66

2033 Frais d'insertion
216,00

216,00

864,00 1 080,00

216,00

864,00

Sous-total compte  203 :
105 877,24

75 012,31

32 944,73

75 012,31

138 821,97 63 809,66

204113 Projets d'infrastructures d'intérêt nati
275 000,00 275 000,00 275 000,00

Sous-total compte  204 :
275 000,00 275 000,00 275 000,00

2051 Concessions et droits similaires
1 912 631,86 214 221,62 2 126 853,48 2 126 853,48

Sous-total compte  205 :
1 912 631,86 214 221,62 2 126 853,48 2 126 853,48

2 540 675,45

75 012,31

275 000,00

75 012,31

2 465 663,14247 166,352 018 509,10

Sous-total compte  20 :

2111 Terrains nus
41 110,64 41 110,64 41 110,64
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

2115 Terrains bâtis
189 344,34 189 344,34 189 344,34

Sous-total compte  211 :
230 454,98 230 454,98 230 454,98

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes
12 367,20 12 367,20 12 367,20

2128 Autres agencements et aménagements
35 489,73 35 489,73 35 489,73

Sous-total compte  212 :
47 856,93 47 856,93 47 856,93

21311 Bâtiments administratifs
6 998 178,58 6 998 178,58 6 998 178,58

21315 Centres d'incendie et de secours
2 337 702,35

26 146,72

21 258,39 2 358 960,74

26 146,72

2 332 814,02

21318 Autres bâtiments publics
658 562,71 29 653,58 688 216,29 688 216,29

21328 Autres bâtiments privés
239 945,72 239 945,72 239 945,72
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

21351 Bâtiments publics
1 006 853,50 123 535,19 19 621,08 1 150 009,77 1 150 009,77

Sous-total compte  213 :
11 241 242,86 123 535,19

26 146,72

70 533,05

26 146,72

11 435 311,10 11 409 164,38

21535 Réseaux de transmission
1 403 937,82 17 686,42 1 421 624,24 1 421 624,24

21536 Réseaux d'alerte
645 852,21 192 279,30 838 131,51 838 131,51

21538 Autres réseaux
1 064 103,41 22 172,82 1 086 276,23 1 086 276,23

21561 Matériel roulant
26 367 873,08

391 423,79

388 586,37 26 756 459,45

391 423,79

26 365 035,66

21568 Autre matériel et outillage d'incendie e
5 845 170,86

26 951,56

491 557,17 6 336 728,03

26 951,56

6 309 776,47

21578 Autre matériel technique
1 182 491,09 521 453,62 1 703 944,71 1 703 944,71

2158 Autres installations, matériel et outill
510 565,91

10 853,99

48 615,71 559 181,62

10 853,99

548 327,63
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  215 :
37 019 994,38

429 229,34

1 682 351,41

429 229,34

38 702 345,79 38 273 116,45

21715 Terrains bâtis
219 997,79 219 997,79 219 997,79

217315 Centres d'incendie et de secours
21 674 848,37 183 546,67 21 858 395,04 21 858 395,04

21735 Installations générales, agencements, am
1 040,52 1 040,52 1 040,52

217536 Réseaux d'alerte
1 894,57 1 894,57 1 894,57

217561 Matériel roulant
41 145,99 41 145,99 41 145,99

21788 Autres
4 238,81 4 238,81 4 238,81

Sous-total compte  217 :
21 943 166,05 183 546,67 22 126 712,72 22 126 712,72

2181 Installations générales, agencements et
64 329,17 64 329,17 64 329,17
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

21828 Autres matériels de transport
68 337,15 68 337,15 68 337,15

21838 Autre matériel informatique
471 407,70 60 560,65 531 968,35 531 968,35

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
400 733,06

4 188,53

49 808,26 450 541,32

4 188,53

446 352,79

2185 Matériel de téléphonie
5 677,20 5 677,20 5 677,20

2186 Cheptel
2 150,00 2 150,00 2 150,00

2188 Autres
234 743,32 41 182,86 275 926,18 275 926,18

Sous-total compte  218 :
1 241 700,40

4 188,53

157 228,97

4 188,53

1 398 929,37 1 394 740,84

73 941 610,89

459 564,59

123 535,19

26 146,72

73 482 046,302 093 660,1071 724 415,60

433 417,87
Sous-total compte  21 :

2313 Constructions
6 509 927,12

123 535,19

543 040,09 7 052 967,21

123 535,19

6 929 432,02
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  231 :
6 509 927,12

123 535,19

543 040,09

123 535,19

7 052 967,21 6 929 432,02

2324 Subventions d'équipement versées
390 641,20

275 000,00

302 139,62 692 780,82

275 000,00

417 780,82

Sous-total compte  232 :
390 641,20

275 000,00

302 139,62

275 000,00

692 780,82 417 780,82

238 Avances versées sur commandes
d'immobili

2 329 225,44

956 551,89

1 789 235,48 4 118 460,92

956 551,89

3 161 909,03

Sous-total compte  238 :
2 329 225,44

956 551,89

1 789 235,48

956 551,89

4 118 460,92 3 161 909,03

11 864 208,95

1 355 087,08956 551,89

10 509 121,872 634 415,199 229 793,76

398 535,19
Sous-total compte  23 :

275 Dépôts et cautionnements versés
3 839,00 3 839,00 3 839,00

Sous-total compte  275 :
3 839,00 3 839,00 3 839,00

3 839,00 3 839,003 839,00

Sous-total compte  27 :
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

28031 Frais d'études
20 902,11 6 967,37 27 869,48 27 869,48

2804113 Projets d'infrastructures d'intérêt nati
16 041,00 16 041,00 16 041,00

2805 Concessions, brevets, licences, droits e
859 960,83 198 707,56 1 058 668,39 1 058 668,39

Sous-total compte  280 :
1 102 578,87221 715,93880 862,94 1 102 578,87

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes
4 237,28 529,66 4 766,94 4 766,94

281311 Bâtiments administratifs
1 375 026,31 1 375 026,31 1 375 026,31

281315 Centres d'incendie et de secours
687 105,68 52 048,72 739 154,40 739 154,40

281318 Autres bâtiments publics
66 668,42 33 464,58 100 133,00 100 133,00

281328 Autres bâtiments privés
152 588,34 7 941,58 160 529,92 160 529,92
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

281351 Bâtiments publics
671 365,88 88 587,29 759 953,17 759 953,17

281535 Réseaux de transmission
1 262 697,76 37 933,58 1 300 631,34 1 300 631,34

281536 Réseaux d'alerte
340 854,66 106 090,52 446 945,18 446 945,18

281538 Autres réseaux
490 073,59 109 281,67 599 355,26 599 355,26

281561 Matériel roulant
16 196 106,03

391 423,79

1 186 453,50

391 423,79

17 382 559,53 16 991 135,74

281568 Autre matériel et outillage d'incendie e
3 318 698,53

26 951,56

654 116,58

26 951,56

3 972 815,11 3 945 863,55

281578 Autre matériel technique
784 636,23 106 177,51 890 813,74 890 813,74

28158 Autres installations, matériel et outill
248 808,18

10 853,99

39 250,67

10 853,99

288 058,85 277 204,86

28171 Terrains de gisement
11 058,79 11 058,79 11 058,79
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

2817315 Centres d'incendie et de secours
5 663 668,12 223 303,41 5 886 971,53 5 886 971,53

281735 Installations générales, agencements, am
1 040,52 1 040,52 1 040,52

2817536 Réseaux d'alerte
1 894,57 1 894,57 1 894,57

2817561 Matériel roulant
41 145,99 41 145,99 41 145,99

281788 Autres
4 238,81 4 238,81 4 238,81

28181 Installations générales, agencements et
60 192,86 2 093,14 62 286,00 62 286,00

281828 Autres matériels de transport
68 337,15 68 337,15 68 337,15

281838 Autre matériel informatique
277 121,30 89 915,82 367 037,12 367 037,12

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
191 919,16

4 188,53

51 940,09

957,54 5 146,07

243 859,25 238 713,18
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P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

28185 Matériel de téléphonie
134,00 134,00 134,00

28186 Cheptel
1 807,16 114,29 1 921,45 1 921,45

28188 Autres
119 524,40 26 970,21 146 494,61 146 494,61

Sous-total compte  281 :
34 422 787,13

433 417,87

2 816 346,8232 040 815,72

957,54

34 857 162,54

434 375,41

434 375,41

35 525 366,0035 959 741,41

433 417,87

3 038 062,75

957,54

32 921 678,66
Sous-total compte  28 :

Total classe  2 :
32 921 678,66

82 976 557,46 831 953,06

831 953,06 4 095 773,67

4 976 199,18

37 849 405,39

88 784 709,70 86 460 670,31

35 525 366,00

4011 Fournisseurs
195 039,29 4 380 446,76

4 494 867,68 4 494 867,68

4 575 486,05 80 618,37

40172 Fournisseurs - Cessions, oppositions
155 826,64

155 826,64 155 826,64

155 826,64

40174 Fournisseurs  Intérêts moratoires
259,95

259,95 259,95

259,95
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08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  401 :
80 618,37

4 650 954,27

4 536 533,35195 039,29 4 731 572,64

4 650 954,27

4041 Fournisseurs d'immobilisations
65 469,59 3 816 759,30

3 741 553,86 3 741 553,86

3 882 228,89 140 675,03

40471 Fournisseurs d'immobilisations - Retenue
6 141,96 2 467,18

5 173,43 5 173,43

8 609,14 3 435,71

40472 Fournisseurs d'immobilisations - Cession
319,22

319,22 319,22

319,22

Sous-total compte  404 :
144 110,74

3 747 046,51

3 819 545,7071 611,55 3 891 157,25

3 747 046,51

408 Fournisseurs - Factures non parvenues
351 068,04 601 822,62

351 068,04 351 068,04

952 890,66 601 822,62

Sous-total compte  408 :
601 822,62

351 068,04

601 822,62351 068,04 952 890,66

351 068,04

8 749 068,82

826 551,739 575 620,55

8 749 068,82

8 957 901,67617 718,88
Sous-total compte  40 :

411 Redevables
282 407,02

797 378,52

995 620,65 1 278 027,67

797 378,52

480 649,15
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087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  411 :
282 407,02 995 620,65

797 378,52 797 378,52

1 278 027,67 480 649,15

4161 Créances douteuses
1 170,80

24 566,83

24 689,83 25 860,63

24 566,83

1 293,80

Sous-total compte  416 :
1 170,80 24 689,83

24 566,83 24 566,83

25 860,63 1 293,80

4181 Redevables - Produits non encore facturé
47 876,71

47 876,71

47 920,30 95 797,01

47 876,71

47 920,30

Sous-total compte  418 :
47 876,71 47 920,30

47 876,71 47 876,71

95 797,01 47 920,30

1 399 685,31

869 822,06

1 068 230,78 529 863,25331 454,53

869 822,06
Sous-total compte  41 :

421 Personnel - Rémunérations dues
265 834,35 12 129 716,23

12 395 550,58 12 395 550,58

12 395 550,58

Sous-total compte  421 :
12 395 550,58

12 129 716,23265 834,35 12 395 550,58

12 395 550,58

427 Personnel - Oppositions
7 285,01

7 285,01 7 285,01

7 285,01
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08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  427 :
7 285,01

7 285,01 7 285,01

7 285,01

4282 Dettes provisionnées sur congés à payer
18 368,27

18 368,27 18 368,27

18 368,27

4286 Autres charges à payer
468 350,07 365 700,00

468 350,07 468 350,07

834 050,07 365 700,00

Sous-total compte  428 :
365 700,00

486 718,34

365 700,00486 718,34 852 418,34

486 718,34

12 889 553,93

365 700,0013 255 253,93

12 889 553,93

12 502 701,24752 552,69
Sous-total compte  42 :

431 Sécurité sociale
2 499 625,60

2 499 625,60 2 499 625,60

2 499 625,60

Sous-total compte  431 :
2 499 625,60

2 499 625,60 2 499 625,60

2 499 625,60

437 Autres organismes sociaux
4 484 273,33

4 484 273,33 4 484 273,33

4 484 273,33

Sous-total compte  437 :
4 484 273,33

4 484 273,33 4 484 273,33

4 484 273,33
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Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

4386 Autres charges à payer
449,58

449,58 449,58

449,58

Sous-total compte  438 :
449,58

449,58 449,58

449,58

6 984 348,51

6 984 348,51

6 984 348,51

6 983 898,93449,58
Sous-total compte  43 :

4411 Subventions à recevoir - Amiable
789 537,19

803 780,19 803 780,19

789 537,19

14 243,00

Sous-total compte  441 :
803 780,19

789 537,19 789 537,19

803 780,19 14 243,00

4421 Prélèvement à la source - Impôt sur le r
474 629,25

474 629,25 474 629,25

474 629,25

Sous-total compte  442 :
474 629,25

474 629,25 474 629,25

474 629,25

44312 Recettes - Amiable
228 287,61

228 287,61 228 287,61

228 287,61

44332 Recettes - Amiable
11 400 222,00

11 400 222,00 11 400 222,00

11 400 222,00
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Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

44341 Dépenses
3 864,94 189 281,99

193 146,93 193 146,93

193 146,93

44342 Recettes - Amiable
2 220 501,00

2 229 231,79 2 229 231,79

2 220 501,00

8 730,79

44346 Recettes - Contentieux
136 036,00

136 036,00 136 036,00

136 036,00

44352 Recettes - Amiable
13 490 511,00

13 490 511,00 13 490 511,00

13 490 511,00

44356 Recettes - Contentieux
240 375,00

240 375,00 240 375,00

240 375,00

44371 Dépenses
18 501,58

18 501,58 18 501,58

18 501,58

Sous-total compte  443 :
27 936 311,91

27 923 716,183 864,94 27 927 581,12

27 936 311,91 8 730,79

447 Autres impôts, taxes et versements assim
187,36 91 880,22

92 067,58 92 067,58

92 067,58

Sous-total compte  447 :
92 067,58

91 880,22187,36 92 067,58

92 067,58
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Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

4486 Autres charges à payer
5 607,00 1 860,00

5 607,00 5 607,00

7 467,00 1 860,00

4487 Produits à recevoir
347 112,40

347 112,40

13 184,12 360 296,52

347 112,40

13 184,12

Sous-total compte  448 :
347 112,40

1 860,00

18 791,12

348 972,405 607,00 354 579,40

365 903,52 13 184,12

29 672 692,45

1 860,0029 638 394,54

29 325 580,05 36 157,91347 112,40

29 628 735,249 659,30
Sous-total compte  44 :

4621 Créances sur cessions d'immobilisations
2 000,00

28 800,00

26 800,00 28 800,00

28 800,00

4626 Créances sur cessions d'immobilisations
2 800,00

2 800,00 2 800,00

2 800,00

Sous-total compte  462 :
2 000,00 29 600,00

31 600,00 31 600,00

31 600,00

4632 Intérêts à payer
1 319,37

1 319,37 1 319,37

1 319,37

Sous-total compte  463 :
1 319,37

1 319,37 1 319,37

1 319,37
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Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

466 Excédents de versement
2 850,28

2 850,28 2 850,28

2 850,28

Sous-total compte  466 :
2 850,28

2 850,28 2 850,28

2 850,28

46711 Autres comptes créditeurs
71 068,24 826 418,14

896 962,52 896 962,52

897 486,38 523,86

46721 Débiteurs divers - Amiable
58 269,38

643 383,57

605 840,38 664 109,76

643 383,57

20 726,19

46726 Débiteurs divers - Contentieux
139,33

442,30

933,43 1 072,76

442,30

630,46

Sous-total compte  467 :
58 408,71

523,86

1 503 736,33

1 470 244,0171 068,24 1 541 312,25

1 562 145,04 21 356,65

4686 Charges à payer
5 630,52 10 467,18

5 630,52 5 630,52

16 097,70 10 467,18

4687 Produits à recevoir
3 881,25

3 881,25

6 510,00 10 391,25

3 881,25

6 510,00

Sous-total compte  468 :
3 881,25

10 467,18

12 140,52

14 348,435 630,52 19 978,95

16 021,77 6 510,00
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Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
1 613 936,46

10 991,041 597 060,85

1 549 646,50 27 866,6564 289,96

1 520 362,0976 698,76
Sous-total compte  46 :

4712 Virements réimputés
252,00 166 226,67

166 478,67 166 478,67

166 478,67

47133 Fonds d'emprunt
3 000 000,00

3 000 000,00 3 000 000,00

3 000 000,00

47138 Autres
2 977 534,62

2 977 534,62 2 977 534,62

2 977 534,62

471411 Excédent à réimputer - Personnes physiqu
922,12

922,12 922,12

922,12

471412 Excédent à réimputer - Personnes morales
2 288,16

2 288,16 2 288,16

2 288,16

47143 Flux d'encaissements à réimputer
730,46

730,46 730,46

730,46

4718 Autres recettes à régulariser
830,46

830,46 830,46

830,46

Sous-total compte  471 :
6 148 784,49

6 148 532,49252,00 6 148 784,49

6 148 784,49
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Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

47211 Remboursement d'annuités d'emprunt
1 643 180,67

1 643 180,67 1 643 180,67

1 643 180,67

47218 Autres dépenses
302 889,94

302 889,94 302 889,94

302 889,94

4728 Autres dépenses à régulariser
53 725,87

53 725,87 53 725,87

53 725,87

Sous-total compte  472 :
1 999 796,48

1 999 796,48 1 999 796,48

1 999 796,48

8 148 580,97

8 148 580,97

8 148 580,97

8 148 328,97252,00
Sous-total compte  47 :

4911 Dépréciations des comptes de redevables
202 781,67 202 781,67 202 781,67

Sous-total compte  491 :
202 781,67202 781,67 202 781,67

202 781,67202 781,67202 781,67
Sous-total compte  49 :

Total classe  4 :
1 660 112,88

742 856,89 68 715 009,56

68 611 750,20 70 271 863,08

69 457 866,45 593 887,81

1 407 884,44
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Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

51178 Autres valeurs impayées
100,00

100,00 100,00

100,00

5118 Autres valeurs à l'encaissement
150,00

150,00 150,00

150,00

Sous-total compte  511 :
250,00

250,00 250,00

250,00

515 Compte au Trésor
4 610 480,73

32 344 981,90

31 588 771,52 36 199 252,25

32 344 981,90

3 854 270,35

Sous-total compte  515 :
4 610 480,73 31 588 771,52

32 344 981,90 32 344 981,90

36 199 252,25 3 854 270,35

51931 Lignes de crédit de trésorerie non liées
1 500 000,00

1 500 000,00 1 500 000,00

1 500 000,00

Sous-total compte  519 :
1 500 000,00

1 500 000,00 1 500 000,00

1 500 000,00

37 699 502,25

33 845 231,90

33 089 021,52 3 854 270,354 610 480,73

32 345 231,901 500 000,00
Sous-total compte  51 :

5411 Régisseurs d'avances (avances)
2 844,05

1 728,15

1 884,10 4 728,15

1 728,15

3 000,00
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Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  541 :
2 844,05 1 884,10

1 728,15 1 728,15

4 728,15 3 000,00

4 728,15

1 728,15

1 884,10 3 000,002 844,05

1 728,15
Sous-total compte  54 :

580 Opérations d'ordre budgétaires
4 389 391,94

4 389 391,94 4 389 391,94

4 389 391,94

Sous-total compte  580 :
4 389 391,94

4 389 391,94 4 389 391,94

4 389 391,94

584 Encaissement par lecture optique
2 724,07

2 724,07 2 724,07

2 724,07

Sous-total compte  584 :
2 724,07

2 724,07 2 724,07

2 724,07

5872 Compte pivot - Admission en non valeur e
15 949,28

15 949,28 15 949,28

15 949,28

Sous-total compte  587 :
15 949,28

15 949,28 15 949,28

15 949,28

588 Autres virements internes
692,90

692,90 692,90

692,90

26/02/2026 05:02:30 Page 26/Edition du 45



P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  588 :
692,90

692,90 692,90

692,90

4 408 758,19

4 408 758,19

4 408 758,19

4 408 758,19
Sous-total compte  58 :

Total classe  5 :
1 500 000,00

4 613 324,78 37 499 663,81

36 755 718,24 38 255 718,24

42 112 988,59 3 857 270,35

60611 Eau et assainissement
390,46

39 875,05 39 875,05

390,46

39 484,59

60612 Énergie - Électricité
51 916,68

590 584,47 590 584,47

51 916,68

538 667,79

60613 Chauffage urbain
26 000,00

180 867,49 180 867,49

26 000,00

154 867,49

60621 Combustibles
9 900,66

50 294,26 50 294,26

9 900,66

40 393,60

60622 Carburants
35 498,45

499 952,82 499 952,82

35 498,45

464 454,37

60623 Alimentation
11 265,97

185 345,96 185 345,96

11 265,97

174 079,99
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Balance Réglementaire des comptes du grand Livre
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

60628 Autres fournitures non stockées
10 566,13

201 466,78 201 466,78

10 566,13

190 900,65

60631 Fournitures d'entretien
39 186,07 39 186,07 39 186,07

60632 Fournitures de petit équipement
5 553,61

291 707,01 291 707,01

5 553,61

286 153,40

60636 Habillement et Vêtements de travail
482,38

137 481,59 137 481,59

482,38

136 999,21

6064 Fournitures administratives
2 627,06

84 166,18 84 166,18

2 627,06

81 539,12

60661 Médicaments
916,39

29 300,26 29 300,26

916,39

28 383,87

60662 Vaccins et sérums
2 739,14

3 525,06 3 525,06

2 739,14

785,92

60668 Autres produits pharmaceutiques
13 499,59

102 054,22 102 054,22

13 499,59

88 554,63

6068 Autres matières et fournitures.
23 925,41 23 925,41 23 925,41
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  606 :
171 356,52

2 459 732,63

171 356,52

2 459 732,63 2 288 376,11

2 459 732,63

171 356,52171 356,52

2 288 376,112 459 732,63

Sous-total compte  60 :

611 Contrats de prestations de services
144,40

19 884,62 19 884,62

144,40

19 740,22

Sous-total compte  611 :
144,40

19 884,62

144,40

19 884,62 19 740,22

6132 Locations immobilières
8 880,63

65 296,27 65 296,27

8 880,63

56 415,64

61358 Autres
4 201,24

55 698,29 55 698,29

4 201,24

51 497,05

Sous-total compte  613 :
13 081,87

120 994,56

13 081,87

120 994,56 107 912,69

614 Charges locatives et de copropriété
1 444,41

6 046,98 6 046,98

1 444,41

4 602,57

Sous-total compte  614 :
1 444,41

6 046,98

1 444,41

6 046,98 4 602,57
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

61521 Terrains
9 399,60

19 002,24 19 002,24

9 399,60

9 602,64

615221 Bâtiments publics
5 227,69

138 566,57 138 566,57

5 227,69

133 338,88

615228 Autres bâtiments
360,00

43 079,44 43 079,44

360,00

42 719,44

61524 Bois et forêts
5 988,00 5 988,00 5 988,00

61551 Matériel roulant
1 229,90

72 194,28 72 194,28

1 229,90

70 964,38

61558 Autres biens mobiliers
20 990,03

111 205,41 111 205,41

20 990,03

90 215,38

6156 Maintenance
40 245,56

705 037,18 705 037,18

40 245,56

664 791,62

Sous-total compte  615 :
77 452,78

1 095 073,12

77 452,78

1 095 073,12 1 017 620,34

6161 Multirisques
20 009,00 20 009,00 20 009,00
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6168 Autres
363 423,48 363 423,48 363 423,48

Sous-total compte  616 :
383 432,48 383 432,48 383 432,48

617 Études et recherches
2 600,00 2 600,00 2 600,00

Sous-total compte  617 :
2 600,00 2 600,00 2 600,00

6182 Documentation générale et technique
179,08

79 182,32 79 182,32

179,08

79 003,24

6184 Versements à des organismes de formation
33 315,00

199 688,50 199 688,50

33 315,00

166 373,50

6185 Frais de colloques et séminaires
580,00 580,00 580,00

6188 Autres frais divers
1 349,74

21 021,19 21 021,19

1 349,74

19 671,45

Sous-total compte  618 :
34 843,82

300 472,01

34 843,82

300 472,01 265 628,19
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
1 928 503,77

126 967,28126 967,28

1 801 536,491 928 503,77

Sous-total compte  61 :

6218 Autre personnel extérieur
86 873,13 86 873,13 86 873,13

Sous-total compte  621 :
86 873,13 86 873,13 86 873,13

62261 Honoraires médicaux et paramédicaux
2 936,29 2 936,29 2 936,29

62268 Autres honoraires, conseils...
1 064,00

68 433,20 68 433,20

1 064,00

67 369,20

Sous-total compte  622 :
1 064,00

71 369,49

1 064,00

71 369,49 70 305,49

6231 Annonces et insertions
7 884,00 7 884,00 7 884,00

6232 Fêtes et cérémonies
10 414,00 10 414,00 10 414,00

6234 Réceptions
1 300,00 1 300,00 1 300,00
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6236 Catalogues et imprimés
2 236,21

7 596,38 7 596,38

2 236,21

5 360,17

Sous-total compte  623 :
2 236,21

27 194,38

2 236,21

27 194,38 24 958,17

6241 Transports de biens
1 539,08

8 462,34 8 462,34

1 539,08

6 923,26

6247 Transports collectifs du personnel
3 665,00 3 665,00 3 665,00

Sous-total compte  624 :
1 539,08

12 127,34

1 539,08

12 127,34 10 588,26

6251 Voyages, déplacements et missions
5 171,90

59 913,85 59 913,85

5 171,90

54 741,95

6255 Frais de déménagement
1 419,68 1 419,68 1 419,68

Sous-total compte  625 :
5 171,90

61 333,53

5 171,90

61 333,53 56 161,63

6261 Frais d'affranchissement
1 000,00

10 291,78 10 291,78

1 000,00

9 291,78
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6262 Frais de télécommunications
222,19

103 928,56 103 928,56

222,19

103 706,37

Sous-total compte  626 :
1 222,19

114 220,34

1 222,19

114 220,34 112 998,15

627 Services bancaires et assimilés.
3 500,00

7 000,00 7 000,00

3 500,00

3 500,00

Sous-total compte  627 :
3 500,00

7 000,00

3 500,00

7 000,00 3 500,00

6283 Frais de nettoyage des locaux
2 521,55

35 376,90 35 376,90

2 521,55

32 855,35

62878 A des tiers
50 505,90

127 591,00 127 591,00

50 505,90

77 085,10

6288 Autres
196,58

18 911,43 18 911,43

196,58

18 714,85

Sous-total compte  628 :
53 224,03

181 879,33

53 224,03

181 879,33 128 655,30

561 997,54

67 957,4167 957,41

494 040,13561 997,54

Sous-total compte  62 :
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6331 Versement mobilité
102 465,22 102 465,22 102 465,22

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
35 933,30 35 933,30 35 933,30

6336 Cotisations au CNFPT et au centre de ges
149 939,72 149 939,72 149 939,72

Sous-total compte  633 :
288 338,24 288 338,24 288 338,24

63512 Taxes foncières
117,00 117,00 117,00

Sous-total compte  635 :
117,00 117,00 117,00

6378 Autres impôts, taxes et versements assim
5 607,00

23 030,14 23 030,14

5 607,00

17 423,14

Sous-total compte  637 :
5 607,00

23 030,14

5 607,00

23 030,14 17 423,14

311 485,38

5 607,005 607,00

305 878,38311 485,38

Sous-total compte  63 :

26/02/2026 05:02:30 Page 35/Edition du 45



P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

64111 Rémunération principale
19 973,46

6 808 921,82 6 808 921,82

19 973,46

6 788 948,36

64112 Supplément familial de traitement et ind
98 807,61 98 807,61 98 807,61

64113 NBI
86 837,99 86 837,99 86 837,99

64118 Autres indemnités.
18 368,27

4 667 327,48 4 667 327,48

18 368,27

4 648 959,21

64131 Rémunérations
131 299,16 131 299,16 131 299,16

64132 Supplément familial de traitement et ind
2 198,89 2 198,89 2 198,89

6414 Personnel rémunéré à la vacation
448 376,61

3 450 772,51 3 450 772,51

448 376,61

3 002 395,90

6417 Rémunérations des apprentis
3 055,91 3 055,91 3 055,91

6419 Remboursements sur rémunérations du pers
30 814,98 30 814,98 30 814,98
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Numéro de
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Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

Sous-total compte  641 :
30 814,98517 533,32

15 249 221,37

517 533,32

15 249 221,37 14 762 503,03

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.
1 126 304,87 1 126 304,87 1 126 304,87

6453 Cotisations aux caisses de retraite
3 033 108,67 3 033 108,67 3 033 108,67

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C
5 318,94 5 318,94 5 318,94

6455 Cotisations pour assurance du personnel
14 140,05 14 140,05 14 140,05

6458 Cotisations aux autres organismes sociau
139 863,63 139 863,63 139 863,63

Sous-total compte  645 :
4 318 736,16 4 318 736,16 4 318 736,16

646 Allocation de vétérance
169 917,84 169 917,84 169 917,84

Sous-total compte  646 :
169 917,84 169 917,84 169 917,84
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Numéro de
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Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6474 Versements aux oeuvres sociales
70 000,00 70 000,00 70 000,00

6475 Médecine du travail, pharmacie
494,58

34 247,66 34 247,66

494,58

33 753,08

6478 Autres charges sociales diverses
375 234,23 375 234,23 375 234,23

6479 Remboursements sur autres charges social
166 918,73 166 918,73 166 918,73

Sous-total compte  647 :
166 918,73167 413,31

479 481,89

167 413,31

479 481,89 478 987,31

20 217 357,26

197 733,71684 946,63684 946,63

19 730 144,3420 217 357,26

Sous-total compte  64 :

65311 Indemnités de fonction
27 745,92 27 745,92 27 745,92

65312 Frais de mission et de déplacement
458,62

1 766,78 1 766,78

458,62

1 308,16

Sous-total compte  653 :
458,62

29 512,70

458,62

29 512,70 29 054,08
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Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6541 Créances admises en non-valeur
15 949,28 15 949,28 15 949,28

Sous-total compte  654 :
15 949,28 15 949,28 15 949,28

65748 Autres personnes de droit privé
60 310,00 60 310,00 60 310,00

Sous-total compte  657 :
60 310,00 60 310,00 60 310,00

6585 Intérêts moratoires
259,95 259,95 259,95

65888 Autres
218 972,90 218 972,90 218 972,90

Sous-total compte  658 :
219 232,85 219 232,85 219 232,85

325 004,83

458,62458,62

324 546,21325 004,83

Sous-total compte  65 :

66111 Intérêts réglés à l'échéance
286 452,76 286 452,76 286 452,76
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Numéro de
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Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

66112 Intérêts - rattachement des ICNE
29 856,53

22 981,24 22 981,24

29 856,53 6 875,29

6615 Intérêts des comptes courants et de dépô
7 497,80 7 497,80 7 497,80

Sous-total compte  661 :
6 875,2929 856,53

316 931,80

29 856,53

316 931,80 293 950,56

316 931,80

6 875,2929 856,5329 856,53

293 950,56316 931,80

Sous-total compte  66 :

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs
718,23 718,23 718,23

Sous-total compte  673 :
718,23 718,23 718,23

6761 Différences sur réalisations (positives)
26 800,00 26 800,00 26 800,00

Sous-total compte  676 :
26 800,00 26 800,00 26 800,00

27 518,23 27 518,2327 518,23

Sous-total compte  67 :
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

6811 Dotations aux amortissements des immobil
957,54

3 038 062,75 3 038 062,75

957,54

3 037 105,21

Sous-total compte  681 :
957,54

3 038 062,75

957,54

3 038 062,75 3 037 105,21

3 038 062,75

957,54957,54

3 037 105,213 038 062,75

Sous-total compte  68 :

Total classe  6 :
1 088 107,53

29 186 594,19

1 088 107,53

29 186 594,19 28 303 095,66

204 609,00

70685 Interventions soumises à facturation (ar
601 567,08

54 633,15 54 633,15

601 567,08 546 933,93

706888 Autres
34 601,35

1 702,00 1 702,00

34 601,35 32 899,35

Sous-total compte  706 :
579 833,28636 168,43

56 335,15

636 168,43

56 335,15

70848 aux autres organismes
329 592,10

76 942,50 76 942,50

329 592,10 252 649,60

Sous-total compte  708 :
252 649,60329 592,10

76 942,50

329 592,10

76 942,50
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
133 277,65

832 482,88965 760,53965 760,53

133 277,65

Sous-total compte  70 :

744 FCTVA
12 269,01 12 269,01 12 269,01

Sous-total compte  744 :
12 269,0112 269,01 12 269,01

74718 Autres
366 510,35

268 383,71 268 383,71

366 510,35 98 126,64

7473 Départements
11 400 222,00 11 400 222,00 11 400 222,00

74748 Autres communes
2 220 501,00 2 220 501,00 2 220 501,00

74758 Autres groupements
13 490 511,00 13 490 511,00 13 490 511,00

747888 Autres
3 572,38

1 786,19 1 786,19

3 572,38 1 786,19

Sous-total compte  747 :
27 211 146,8327 481 316,73

270 169,90

27 481 316,73

270 169,90
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
270 169,90

27 223 415,8427 493 585,7427 493 585,74

270 169,90

Sous-total compte  74 :

755 Dédits et pénalités perçus
18 880,00 18 880,00 18 880,00

Sous-total compte  755 :
18 880,0018 880,00 18 880,00

756 Libéralités reçues
2 310,00 2 310,00 2 310,00

Sous-total compte  756 :
2 310,002 310,00 2 310,00

75738 Autres
150,00 150,00 150,00

Sous-total compte  757 :
150,00150,00 150,00

75888 Autres
131 049,06

6 950,38 6 950,38

131 049,06 124 098,68

Sous-total compte  758 :
124 098,68131 049,06

6 950,38

131 049,06

6 950,38
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Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit
6 950,38

145 438,68152 389,06152 389,06

6 950,38

Sous-total compte  75 :

773 Mandats annulés (sur exercices antérieur
876,23 876,23 876,23

Sous-total compte  773 :
876,23876,23 876,23

775 Produits des cessions d'immobilisations
26 800,00 26 800,00 26 800,00

Sous-total compte  775 :
26 800,0026 800,00 26 800,00

77681 Neutralisation des amortissements
298 859,27 298 859,27 298 859,27

Sous-total compte  776 :
298 859,27298 859,27 298 859,27

777 Recettes et quote-part des subventions d
167 834,44 167 834,44 167 834,44

Sous-total compte  777 :
167 834,44167 834,44 167 834,44

26/02/2026 05:02:30 Page 44/Edition du 45



P.DEP HAUTE-VIENNE

087090

08500 SDIS HAUTE VIENNE

Exercice 2025

Balance Réglementaire des comptes du grand Livre

arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
compte Libellé du compte

Balance d'entrée

Débit
Crédit

Opérations non
budgétaires

Opérations
budgétaires

Crédit
Débit

Crédit
DébitDébit

Total Soldes

Crédit
Débit

Crédit

494 369,94494 369,94494 369,94
Sous-total compte  77 :

Total classe  7 :
29 106 105,27

410 397,93

29 106 105,27

410 397,93

28 695 707,34

107 724 847,74

130 565 176,78106 870 767,5299 443 098,07

99 443 098,07 243 707 028,5136 539 082,70 130 565 176,78

37 393 162,92 243 707 028,51

Total Général
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15 960,00 €                       -  €                                  -  €                                  

870 000,00 €                     620 000,00 €                     1 043 000,00 €                  

TOTAL BATIMENT en € TTC 885 960,00 €                     620 000,00 €                     1 043 000,00 €                  2 548 960,00 €                        

2026 2027 2028

Véhicules 1 748 000,00 €                  1 881 000,00 €                  1 934 000,00 €                  

Divers 716 100,00 €                     700 000,00 €                     700 000,00 €                     

TOTAL LOGISTIQUE en € TTC 2 464 100,00 €                  2 581 000,00 €                  2 634 000,00 €                  7 679 100,00 €                        

2026 2027 2028

SDSI2

SDSI3                      162 645,00 € 450 000,00 €                    230 000,00 €                    (à définir après AMO)

Nexsis 354 355,00 €                     160 000,00 €                     100 000,00 €                     

Autres 300 000,00 €                     300 000,00 €                     300 000,00 €                     

TOTAL INFORMATIQUE en € TTC 817 000,00 €                     910 000,00 €                     630 000,00 €                     2 357 000,00 €                        

2026 2027 2028

Divers 35 000,00 €                       35 000,00 €                       35 000,00 €                       

TOTAL SSSM en € TTC 35 000,00 €                       35 000,00 €                       35 000,00 €                       105 000,00 €                            

Financements (acquis ou prévus) 194 790,00 €                     10 000,00 €                       -  €                                  204 790,00 €

Total à financer 4 202 060,00 €                  4 146 000,00 €                  4 342 000,00 €                  12 690 060,00 €                

PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT - 2026 à 2028  

Total Période 2026/2028

Opérations maîtrise d'ouvrage communale

Opérations maîtrise d'ouvrage SDIS 87 

Document prévisionnel 

BATIMENT

LOGISTIQUE

INFORMATIQUE

SSSM

2026 2027 2028



2024 2025

VEHICULES 9,21% 12,53%

BATIMENTS 25,46% 40,94%

SSI 22,90% 15,20%

AUTRES 42,42% 31,34%

0,83 0,94

33,15 37,78 €

1291 1 264 €

1,04 0,83

74,60% 56,50%

50% 27,50%

Ratio de vétusté globale du parc d’engin (age moyen/amortissement moyen)

Prix du m² de batiment (sur dépenses directes réelles hors RH) 

Cout global moyen d’une intervention : 

Ratio cout de consommables de fonctionnement/ investissement

Ratio recettes investissement réelles totales (avec emprunt)/investissement réel 

Ratio Emprunt / investissements réels

PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT - 2026 à 2028  

Document prévisionnel 

INDICATEURS

Répartition des investissements (sur dépenses réelles)
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RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 

 
ET FINANCIER 

 
 
 
 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) formalise et précise les 
règles de gestion budgétaire et comptable en vigueur au SDIS de la Haute-
Vienne, notamment les règles internes que l’établissement a souhaité se 
donner. Il constitue en cela un socle de connaissance commun à l’ensemble 
des acteurs de l’établissement public. 

A l’occasion de chaque renouvellement de ses membres, le Conseil 
d’Administration doit se doter d’un RBF valable pour la durée de la mandature.  

Ce règlement est mis à jour autant de fois que nécessaire. 
 

 
 
 
 

Version délibérée par le conseil d’administration 
 

  Le  05 mars 2026 
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PREAMBULE 
 
 

1. Généralités 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Vienne (SDIS 87) est un établissement public 
départemental autonome. Il est doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière. Sur le plan 
opérationnel, le Directeur des opérations de secours est soumis à l'autorité du Préfet et du Maire dans le cadre 
de leurs pouvoirs respectifs de police. Sur le plan administratif, les décisions du SDIS relèvent d'un conseil 
d'administration (CASDIS) et de son Président. Ce conseil est composé de : 22 membres élus du conseil 
départemental, des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de secours 
et de lutte contre les incendies et des communes. 
Cette assemblée règle par ses délibérations les affaires relatives à l'administration de l’établissement public. 
 
Le Président du conseil d'administration est chargé de l'administration du SDIS. A ce titre, il prépare et exécute 
les délibérations du conseil d'administration. 
 
Le Président peut, en outre, par délégation du conseil d'administration, en tout ou partie, et pour la durée de 
son mandat, être chargé de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et d’établir à cet effet les actes nécessaires. 
Il peut recevoir délégation pour prendre les décisions mentionnées au III de l'article L1618-2 du code général 
des collectivités territoriales. Il informe le conseil d'administration des actes pris dans le cadre de cette 
délégation. Il peut être chargé de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution 
et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être passés selon une procédure 
adaptée. Il reçoit en son nom les dons, legs et subventions. Il représente l'établissement en justice et en est 
l'ordonnateur. Il nomme les personnels. 
 
Le SDIS est soumis aux règles budgétaires et financières applicables aux départements, dont celles relatives au 
contrôle de légalité et au contrôle budgétaire. 
 
Au travers de l’article L3312-4 du code général des collectivités territoriales, la notion de règlement budgétaire 
et financier est envisagée afin de fixer les modalités de gestion des autorisations de programme et des crédits 
de paiement (AP/CP). Par déclinaison, il revient au SDIS de se doter et de mettre à jour un tel règlement. 
 

2. Le règlement budgétaire et financier du SDIS de la Haute-Vienne 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) formalise et précise les règles de gestion budgétaire et 
comptable en vigueur au SDIS de la Haute-Vienne, notamment les règles internes que l’établissement a 
souhaité se donner. 
 
Il est établi en conformité avec les textes législatifs et réglementaires précisés au paragraphe suivant, ainsi 
qu’avec le référentiel budgétaire et comptable M57 qui est applicable au SDIS à compter de l’exercice 2024. Il 
fait l’objet d’une délibération du conseil d’administration, à l’occasion de chaque renouvellement de ses 
membres pour la durée de la mandature, avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le 
renouvellement ; il doit pouvoir être révisé. 
Tout en rappelant les principes généraux des finances publiques, le RBF fixe notamment les modalités de 
gestion des autorisations de programme et d’engagement, les crédits de paiement associés, dans le respect du 
cadre prévu par la réglementation. Il constitue en cela un socle de connaissance commun à l’ensemble des 
acteurs de l’établissement public. 
Il est complété au besoin par des décisions internes complémentaires (délibérations, fiches de procédures ou 
notes signées par le directeur du SDIS, etc.).
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I. LE CADRE BUDGÉTAIRE DU SDIS 87 
 

1. Les grands principes budgétaires 
 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 
recettes d’un exercice. Le budget d’un SDIS doit respecter les cinq grands principes des finances 
publiques, comme toute collectivité. 

 
Le principe d’annualité budgétaire : le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par 
l’assemblée délibérante, les recettes et les dépenses d’un exercice budgétaire, soit du 1er janvier 
au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe, notamment la possibilité de voter le budget 
jusqu’au 15 avril hors année de renouvellement général de l’assemblée délibérante et jusqu’au 30 
avril en cas de renouvellement, les reports de crédits ou la gestion en autorisations de programme 
pour l’investissement ou pour le fonctionnement, 

 
Le principe d’unité budgétaire : la totalité des recettes et des dépenses doit figurer dans un document 
budgétaire unique. Il peut cependant exister des budgets annexes dans une collectivité, mais le SDIS 
87 n’est pas concerné. 

 
Le principe d’universalité budgétaire : toutes les opérations de dépenses et de recettes doivent être 
indiquées dans leur intégralité dans le budget. Ce principe est complété par les règles de non 
affectation des recettes aux dépenses et de non compensation entre les recettes et les dépenses. Des 
exceptions peuvent résulter de textes législatifs ou concerner les subventions affectées. 

 
Le principe de spécialité budgétaire : les crédits sont spécialisés par chapitre groupant des dépenses 
et des recettes en fonction de leur nature ou de leur destination. 

 
Le principe d’équilibre budgétaire : il implique une évaluation sincère des dépenses et des recettes, 
ainsi qu’un équilibre réel entre les recettes et les dépenses inscrites au budget et entre les deux 
sections (fonctionnement et investissement). Le remboursement en capital des annuités de la dette 
doit toujours être couvert par les ressources propres de la collectivité. 

 
 

2. Le cycle et les documents budgétaires 
 

L’élaboration du budget du SDIS 87et des différents documents budgétaires qui en découlent 
respecte des échéances légales comme des pratiques internes. 

 
L’élaboration proprement dite du budget primitif est précédée d’une phase constituée par le Débat 
d’Orientations budgétaire. Ce débat a lieu dans les 2 mois précédant le vote du budget primitif. 
 
Ce débat s’effectue sur la base du rapport d’orientations budgétaires (ROB). Il aborde les orientations 
budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, les 
hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, les engagements pluriannuels 
notamment en matière de programmations d’investissements, les évolutions des charges de personnel 
et la structure de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au sein de l’assemblée qui doit être acté 
par une délibération spécifique. 
Le Budget Primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de l’année. Il ouvre les 
autorisations de programme et les crédits de paiement. Il peut reprendre par anticipation les résultats 
en fonctionnement et investissement de l’exercice précédent sous contrôle croisé du payeur. Il est 
composé d’un certain nombre d’annexes obligatoires, permettant de mieux éclairer les élus (dette, 
éléments du bilan, engagements hors bilan, état du personnel).  

Il est présenté par l’exécutif (le Président du conseil d’administration du SDIS) à l’assemblée 
délibérante qui le vote. 
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Le vote du budget du SDIS 87 s’effectue au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement, au 
niveau du chapitre ou du programme pour la section d’investissement. Un programme d’équipement 
correspond à un ensemble d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et/ou de 
frais d’études y afférent aboutissant à la réalisation d’un ou plusieurs ouvrages de même nature.  
Ces programmes d’équipement peuvent être gérés dans des chapitres opération dédiés et votés au 
même titre que les chapitres budgétaires. Ces chapitres sont suivis sous une numérotation propre 
au SDIS de la Haute-Vienne.  
Pour les programmes pluriannuels, l’exécutif propose alors au vote du conseil d’administration du 
SDIS 87 des autorisations de programmes (AP) dans le cadre d’une délibération distincte. A compter 
de l’exercice 2024, la constitution du budget respecte la nomenclature budgétaire et comptable M 
57. 

 
Les Décisions Modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors 
des précédentes décisions budgétaires, ou leur diminution. Ces dépenses doivent être équilibrées 
par des recettes. 

 
Le Compte financier unique (CFU) est un document de synthèse qui présente les résultats de 
l’exécution du budget de l’exercice. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle. Il doit 
être conforme au compte de gestion présenté par le Comptable public et dont le vote doit intervenir 
préalablement à celui du compte financier unique. Le compte financier unique financier unique doit 
être voté avant le 30 juin de l’année suivant la clôture de l’exercice, en l’absence de l’ordonnateur 
qui se doit de quitter la salle lors de ce vote.  

 

3. La préparation et la présentation du budget 
 

Le budget du SDIS 87 est présenté par nature, sans présentation croisée par fonction, comme cela 
est possible pour les services publics à activité unique érigés en établissement public. En effet, le 
SDIS 87, comme de nombreux SDIS, a fait ce choix au regard de sa mission unique de secours. 

 
Le budget est divisé en chapitres et articles. Les crédits budgétaires font l’objet de regroupements au 
sein d’enveloppes financières globales appelées chapitres. Ils sont déclinés dans le plan comptable 
par nature au niveau le plus fin et sont appelés articles. En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, 
les engagements ne peuvent être validés qui si des crédits ont été mis en place. En recettes, les 
crédits sont évaluatifs, les recettes réalisées peuvent être supérieures aux prévisions. 

 
Certaines opérations d’ampleur sont présentées  

• sous la forme d’autorisations de programme (AE) et crédits de paiement (CP), au sein de la 
section de fonctionnement 

• sous la forme d’autorisations de programme (AP) et crédits de paiement (CP), au sein de la 
section d’investissement. 

 

Une note de cadrage budgétaire est transmise courant de l’été aux chefs de groupement/chefs 
de pôle détaillant les étapes à venir en vue de la clôture de l’exercice budgétaire et de la 
préparation du budget pour l’année N+1. Elle fixe les dates butoirs de transmission des 
expressions des besoins pour l’année suivante en fonctionnement comme en investissement, 
ainsi que les enveloppes à respecter pour chaque gestionnaire. 

 
Des rencontres de gestion entre les Pôles et chefs de groupement, la Direction et le direction des 
finances ont lieu pour réaliser les arbitrages.  
 
Après arbitrage de la direction ; Une présentation et validation est réalisée par le Président des 
orientations budgétaires et notamment du montant des contributions communales, intercommunales 
et du conseil départemental. 
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Pour préparer la clôture budgétaire, une note est transmise aux services gestionnaires afin de 
leur indiquer les dates butoirs de l’exécution budgétaire en cours (derniers virements de crédits, 
derniers bons de commande, dernières validations de service fait, préparation des 
rattachements des charges et produits à l’exercice et calcul des reports en investissement). Ces 
travaux de clôture sont réalisés en prenant en compte le calendrier de fin d’exercice du 
comptable public.  
 

4. Budget provisoire 
 
Des aménagements sont prévus par le référentiel M57 pour la période allant du 1er janvier de l’année 
en cours à la date de vote effectif du budget primitif : 

• en fonctionnement, il est possible de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider 
et mandater les dépenses (hors autorisations d’engagement) dans la limite de celles inscrites 
au budget de l’année précédente, 

• en investissement, il est possible d’engager, liquider et mandater les dépenses (hors 
autorisation de programme), dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent, sous réserve d’une délibération de l’assemblée délibérante précisant le 
montant et l’affectation des crédits, 

• pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme ou 
une autorisation d’engagement, il est possible de liquider et mandater les dépenses 
correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans la limite du 
tiers des crédits de paiement ouverts par chapitre au cours de l’exercice précédent, 

• il est également possible de mandater les dépenses afférentes au remboursement des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
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II. L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE ET LA GESTION DES CRÉDITS 
 
 

Cette partie traite de l’exécution des dépenses et des recettes prévues au budget. En 
matière d’exécution budgétaire, on distingue 3 étapes : 

 
• 1 - L’engagement ; 
• 2 - La liquidation et l’ordonnancement (Mandat/Titre) ; 
• 3 - Le paiement des dépenses ou l’encaissement des recettes. 

 

 
Etape 1 ; L’engagement                              Etape 2 : la liquidation /               Etape 3 : le paiement des dépenses 
                   L’ordonnancement                     ou l’encaissement des recettes 
 
 
Les deux premières étapes relèvent de l’ordonnateur, du SDIS. La 3eme étape relève du Comptable 
public. 
 
La condition préalable de cette exécution budgétaire réside dans la délégation de signature. 
 
En effet, l’organisation fonctionnelle du SDIS de la Haute-Vienne impose un dispositif de délégation de 
signature, afin d’assurer un meilleur fonctionnement du service public et de sa continuité. 
 
 
Par conséquent, le Président du Conseil d’Administration du SDIS peut accorder par arrêté cette 
délégation de signature au Directeur Départemental, au Directeur Départemental Adjoint, au Chef de 
Pôle Moyens Généraux, et dans la limite de leurs attributions, aux chefs de pôle, chefs de groupement 
et chefs de service de l’établissement. 
 

1. L’engagement juridique et comptable 

 
 2.1.1 Définition 
La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est 
autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la collectivité de ses 
engagements auprès des tiers. 
 
 
La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur de la 
collectivité. Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaitre : 
 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes, 
- Les crédits disponibles à l’engagement, 
- Les crédits disponibles au mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 

 
Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits pluriannuels. 
Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 
 
D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la collectivité crée ou constate à son 
encontre une obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature 
d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande… 
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Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné par 
la prestation et une imputation budgétaire. 
 
L’engagement comptable est préalable, ou concomitant à l’engagement juridique, pour garantir la 
disponibilité des crédits. 
 
 2.1.2 Procédure d’engagement 
Les engagements se matérialisent dans le logiciel de gestion financière par le choix d’une procédure : 
l’engagement avec bon de commande et l’engagement sans bon de commande. 
 

A. L’engagement avec bon de commande 
Le service gestionnaire émet un bon de commande pour la prestation ou la fourniture concernée. Une 
fois validé par l’agent, le bon de commande se positionne dans un circuit de validation comportant un 
certain nombre de visas (les circuits sont définis pour chaque service gestionnaire) dans le logiciel de 
gestion financière. Il est ensuite envoyé dans un parapheur pour être signé par l’ordonnateur ou par une 
personne ayant reçu une délégation de signature. Une fois signé, le bon de commande dématérialisé 
peut revenir dans le logiciel de gestion financière et l’engagement comptable est généré. 
Cette procédure est notamment utilisée pour les accords-cadres à bon de commande, pour les 
commandes passées hors procédure formalisée et hors marché à procédure adaptée. 
 

B. L’engagement sans bon de commande 
Lorsque la production d’un bon de commande n’est pas nécessaire, le service gestionnaire peut 
réaliser un engagement directement dans le logiciel de gestion financière. Cet engagement peut 
éventuellement intégrer un circuit de validation interne au logiciel de gestion financière. 
Cette procédure concerne notamment toutes les recettes et certaines dépenses comme les 
marchés de travaux et de maitrise d’œuvre, les subventions versées … 
 
Cette comptabilité d’engagement permet de dégager, en fin d’exercice : 

- le montant des restes à réaliser, dépenses ou recettes d’investissement engagées mais non 
encore mandatées à la clôture de l’exercice (conformément à la liste des engagements visée par les 
gestionnaires de crédits) qui constitueront des reports sur l’exercice n+1 (hors autorisations de 
programme), 

 
- le montant des rattachements de charges et de produits, dépenses ou recettes non 

récurrentes de fonctionnement engagées pour lesquelles le service est fait et attesté avant le 31 
décembre de l’exercice n. Cette procédure vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné 
toutes les charges et tous les produits qui s’y rapportent. 
- le traitement de charges ou de produits constatés d’avance  
 
 
- le suivi des engagements permet de réaliser également en N+1 les opérations d’apurement sur les 
rattachements de charges et de produits pour lequel la facturation ne sera pas constatée. Sauf à 
constater un élément probant qui justifie l’apurement, les opérations non soldées dans le cadre de la 
déchéance quadriennale seront soldées.  
 
 

C. La réforme de la responsabilité des gestionnaires publics ; 
 
L’ordonnance du 23 mars 2022 a instauré à compter du 1er janvier 2023 un régime de 
responsabilité unifié, commun à l’ensemble des acteurs de la chaîne financière. Cette réforme a 
pour objectif d’assurer une plus grande responsabilisation des gestionnaires publics tout en 
renforçant le contrôle interne ainsi que la responsabilité managériale. 
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L’ordonnance prévoit de sanctionner les gestionnaires publics ayant causé un préjudice 
financier significatif par le non-respect des règles d’exécution des recettes et des dépenses ou 
de la gestion des biens publics. Attribution injustifiée de subventions, non-respect de la chaîne de 
la dépense, défaut de service fait… 

Les responsables en titre sont principalement concernés notamment les délégataires en fonction et 
toute personne intervenant dans la chaîne financière. 
 
Les peines d’amendes prévues peuvent aller jusqu’à 6 mois de rémunération pour les fautes 
graves.  
 

2. La liquidation et le mandatement 
 

La liquidation est l’opération par laquelle la dépense devient certaine et exigible. Elle est arrêtée dans 
son montant définitif et devient susceptible d’être payée. 
Au SDIS 87, elle suppose au préalable l’attestation du service fait par le service gestionnaire 
(directement dans le logiciel financier) après : 

• vérification du produit livré et des quantités, de la réalisation totale de la prestation…, 
• vérification du prix appliqué (sur marché prix conformes au bordereau des prix unitaires, hors 

marché prix conformes au devis). 
 

Une fois cette attestation effectuée, le service finance peut liquider. 
 

L’ordonnancement est le mandat de payer émis par l’ordonnateur à destination du Comptable public, 
accompagné des pièces justificatives lui permettant d’effectuer les vérifications et contrôles 
préalables au paiement effectif. Il est également effectué par le service finance. 

 
Le paiement est effectué par le Comptable public. Il contrôle la qualité de l’ordonnateur, la 
disponibilité des crédits, l’imputation comptable, la validité de la dépense et le caractère libératoire 
du règlement. En revanche, il ne peut juger de l’opportunité de la dépense. 
 
Le SDIS fait partie des collectivités tenues à un délai global de paiement de 30 jours entre la réception 
de la facture et le décaissement par le Comptable public. Ce délai est réparti entre 20 jours pour la 
collectivité et 10 jours pour le comptable. Depuis le 1er Janvier 2020, les fournisseurs du SDIS ont 
l’obligation de transmettre leurs factures via Chorus Pro, solution unique mise à disposition 
gratuitement par l’État, qui permet d’horodater toutes les étapes de leur traitement. 

 
 
En cas de non-respect du délai global de paiement, des intérêts moratoires sont versés au fournisseur. 
Cependant, la collectivité peut suspendre le délai de paiement en cas d’erreur sur la facture ou de 
contestation du service fait (erreurs de quantités, de prix, prestation non totalement effectuée). Le 
service gestionnaire du SDIS 87 procède alors au rejet de la facture sur le logiciel financier Ciril, qui 
transmet ce rejet à la plateforme Chorus Pro. En parallèle, le service gestionnaire envoie une 
notification expliquant ce rejet, par courrier ou mail, au prestataire. À réception de l’ensemble des 
justificatifs, un nouveau délai de 30 jours est ouvert. 
 

3. La fongibilité des crédits 
 

En principe, seule l’assemblée délibérante est autorisée à modifier les crédits. La fongibilité des crédits 
consiste en la possibilité pour l’exécutif de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, 
au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Comme le permet la nomenclature M57, à l’occasion du vote du budget, il sera demandé à l’assemblée 
délibérante d’autoriser le Président du conseil d’administration du SDIS 87 à procéder à des virements 
de crédits entre chapitres de la même section, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 
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section, en dehors des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces virements feront l’objet de 
décisions expresses communiquées au Comptable public, transmises au contrôle de légalité et 
présentées à l’assemblée délibérante lors de sa plus proche séance. 
 
Ces mouvements de crédits ne doivent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au 
règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre. Au-delà de cette limite de 7,5 %, en cas de 
changement de chapitre, il convient de procéder à une décision modificative. De même les mouvements 
de crédits de paiements afférents à une autorisation de programme (AP) ne peuvent avoir pour effet 
de modifier le montant global de l’AP voté.  
Ces demandes de virement entre chapitres doivent faire l’objet d’une demande formalisée signée par 
le chef de groupement. 
 
Enfin, il peut être procédé à des virements de crédits au sein d’un même chapitre, de manière moins 
formelle, entre articles budgétaires et/ou entre gestionnaires. En effet, le budget est voté par les élus 
au niveau du chapitre. Les gestionnaires doivent alors effectuer leurs demandes de virements de crédits 
auprès du service Comptabilité-budget, seul habilité à le faire. Cette demande doit préciser le compte 
budgétaire à débiter, celui à créditer, elle doit être équilibrée.  
 

4. Les provisions pour risques et charges 
 

En application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 
l’instruction budgétaire et comptable M57 a l'obligation de constituer une provision dès l'apparition 
d'un risque avéré, ou une dépréciation dès la perte de valeur d'un actif. Le montant de la provision 
ou dépréciation doit être enregistré dans sa totalité sur l'exercice au cours duquel le risque ou la 
perte de valeur est constaté. 
 
Le SDIS 87 constitue aussi des provisions pour dépréciation des actifs circulants, couramment dites 
provisions pour créances douteuses. Elles doivent être constituées quand il existe un doute sur le 
recouvrement des créances de l’établissement. C’est donc dans un souci de sincérité budgétaire, de 
qualité comptable et de transparence qu’il faut faire apparaître comptablement le risque existant de 
ne pas recouvrer l’intégralité de ces sommes. 

 
Comptablement, cette décision implique la constatation d’une charge réelle de fonctionnement (par 
exemple, émission d’un mandat au compte 6817 – Dotations aux provisions pour dépréciation des 
actifs circulants). Les sommes qui sont apurées font l’objet d’une reprise (par exemple, émission d’un 
titre au compte 7817 
- Reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants.  
 
Le Comptable public peut demander l’admission en non-valeur de certaines de ces créances s’il 
estime que le paiement n’aboutira pas comme il peut également le faire sur des titres ordinaires 
irrécouvrables. Il peut également décider de les laisser en provisions, afin de poursuivre le 
recouvrement par les différentes voies légales qui s’ouvrent à lui. 
 
L’établissement pratique la comptabilisation des provisions semi budgétaire 

 

5. Les subventions 
 

Chaque année, une délibération spécifique sur l’ensemble des demandes de subventions de 
fonctionnement des associations est présentée aux membres du conseil d’administration du SDIS 87. 
La subvention attribuée à l’association de l’UDSP 87, impliquant un conventionnement, fait l’objet 
d’une délibération distincte. 
 

En M57, les subventions d’investissement versées sont considérées comme un actif spécifique, ce qui 
implique leur suivi individualisé en comptabilité. Cela ne sera valable que pour les subventions 
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d’investissement dont le 1er versement débutera après le 1er janvier 2024. 
 

Il faudra alors les comptabiliser à l'actif aux comptes 204 ou 2324 (lorsque la subvention comporte 
des conditions de réalisation) si le SDIS : 

• contrôle l'utilisation qui doit être faite de la subvention, 
• est en capacité de suivre le lien entre la subvention octroyée et l'immobilisation acquise ou 

créée par l'entité bénéficiaire. 
 

Le SDIS commencera à amortir ladite subvention à compter de la date de mise en service de 
l’immobilisation financée chez l'entité bénéficiaire. Par simplification, il est possible de retenir la date 
du dernier mandat de la subvention comme début d'amortissement. La durée d’amortissement sera 
égale à celle d’utilisation attendue de l’immobilisation financée lorsque celle-ci à une durée 
d’amortissement unique. Dans le cas contraire (financement multi-immobilisations), la durée 
d’amortissement de la subvention est fixée en concordance avec la durée la plus faible des biens 
acquis. (dans le respect des durées d’amortissement maximales du CGCT). 

 
Une subvention non affectée au financement d'une immobilisation identifiée doit être comptabilisée 
en charge. 
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III. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CRÉDITS 
 

Les autorisations de programme en investissement (AP) et les autorisations d’engagement en 
fonctionnement (AE) permettent de ne pas faire supporter, au budget d’un seul exercice, l’intégralité 
d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice, tout en 
affichant une vision à moyen terme. Elles constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées sur plusieurs années. L’équilibre budgétaire de la section s’apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement. 
 
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être payées 
annuellement dans le cadre des AP ou AE. 

 
Le SDIS 87 utilise la pratique de l’AP/CP pour sa gestion pluriannuelle en investissement et  celle des 
AE/CP en fonctionnement. 

 
1. Création et contenu des AP-AE/CP 

 

Les autorisations de programme et autorisations d’engagement sont votées par une délibération 
distincte de celle du vote du budget ou d'une décision modificative. Les créations ou modifications 
proposées sont retracées dans l’étape budgétaire suivante. . 

 
Le libellé de l’autorisation doit être suffisamment clair pour permettre à l’assemblée délibérante 
d’identifier son objet sans ambiguïté. La délibération précise l’objet de l’AP-AE, son montant, et la 
répartition pluriannuelle des crédits de paiement. 

 
Les AP-AE du SDIS 87 concernent des opérations d’envergure ou d’un périmètre financier conséquent 
(construction de casernes, schéma directeur informatique). Ces AP-AE ont une durée qui est 
déterminée en fonction du projet et qui peut être adaptée selon l’évolution du projet, par une 
délibération de recalage de l’AP et une délibération budgétaire (budget primitif ou décision 
modificative). 

 
Les AP-AE du SDIS 87 sont votées au niveau du programme et constituées d’une ou plusieurs 
opérations. 

 
Le cumul des CP doit être égal au montant global de l’AP. 

 

2. L’exécution des AP/CP 
 

L’engagement d’AP ou d’AE permet d’engager pluriannuellement les crédits sans impacter le montant 
du budget annuel. En parallèle, des engagements annuels correspondant au montant des dépenses 
de l’année par fournisseur sont réalisés, dans la limite du montant des CP votés pour l’année. 

 

Si le montant global de l’AP ou de l’AE est revu, à la hausse comme à la baisse, il faut une délibération 
de modification approuvée par l’assemblée délibérante pour modifier les crédits de paiement de 
l’AP/AE lors de la même session. 

Au SDIS 87, des délibérations de recalage des AP/AE en cours sont approuvées au moins une fois 
avant chaque clôture d’exercice, pour ajuster les CP à la réalité de l’exécution de l’année en cours. 

Le SDIS 87 fait le choix du report automatique des crédits de paiement non consommés. 

Le lissage des crédits de paiement se fera par principe sur les années de CP restant à courir. C’est 
ensuite au moment du vote du budget primitif que seront votés les crédits de paiement réels 
concernant le nouvel exercice budgétaire. 



 

 
SDIS 87 Règlement Budgétaire et Financier du SDIS 87   13 
 

Les AP-AE/CP du SDIS 87 demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à 
leur annulation ou à leur clôture, par délibération de l’assemblée. 
 

3. Les dépenses imprévues 
 

Avec le référentiel M57, des AP ou AE de « dépenses imprévues » peuvent être votées par l’assemblée 
délibérante pour faire face à des événements imprévus en section d’investissement ou de 
fonctionnement, dans la limite de 2 % des dépenses réelles de la section concernée. Ces mouvements 
sont pris en compte dans le plafond des 7,5 % des dépenses réelles de la section limitant les 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre. Ces AP et ces AE ne comportent pas d’articles, ni de 
crédits de paiement et ne donnent pas lieu à exécution. 
 

En cas d’événement imprévu, l’assemblée délibérante peut affecter ces AP à des opérations 
d’investissement rendues nécessaires par cet événement ou ces AE à des dépenses de fonctionnement 
sur l’article s’y rapportant. En l’absence d’engagement constaté à la fin de l’exercice, la part de l’AP 
ou de l’AE non affectée est obligatoirement annulée. Par ailleurs, une fois l’AP ou l’AE engagée sur 
l’article correspondant à la dépense imprévue, les crédits de paiement du chapitre sont consommés. 
En cas d’insuffisance de crédits de paiement sur le chapitre, l’exécutif peut procéder à des 
mouvements de crédits de paiement pour exécuter ces dépenses. Ces virements sont alors pris en 
compte dans le plafond de 7,5 % au maximum fixé par l’assemblée délibérante, relatif à la fongibilité 
des crédits. 

Les montants d’AP ou d’AE prévus au titre des dépenses imprévues ne viennent pas impacter 
l’équilibre budgétaire. 

 

4. L’information des élus 
 

Les collectivités ont l’obligation de rendre compte de leur gestion pluriannuelle via les annexes 
budgétaires. 

 
Au SDIS 87, les délibérations annuelles de recalage des AP-AE et de leurs CP sont l’occasion de faire 
un point sur l’AP en fin d’exercice, aussi bien au niveau financier concernant l’utilisation effective 
des CP, qu’au niveau technique pour justifier de l’avancement des dossiers. Ces délibérations sont 
toujours suivies du recalage des crédits au sein d’une décision modificative, présentée avec une 
maquette budgétaire. 

 
Le vote du compte financier Unique est également l’occasion de présenter l’annexe budgétaire 
«situation des autorisations d’engagement et de programme», qui comprend notamment des 
informations sur l’état des stocks d’AP et d’AE au terme de l’exercice. 
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IV. LA GESTION DU PATRIMOINE 
 

1. L’inventaire comptable 
 

Les collectivités disposent d’un patrimoine destiné à leur permettre de remplir les missions qui leur 
sont dévolues. Ce patrimoine figure à leur bilan. Celui-ci doit donner une image fidèle, complète et 
sincère de la situation patrimoniale de la collectivité. La bonne tenue de cet inventaire participe 
ainsi à la sincérité de l’équilibre budgétaire. 

 
L’inventaire comptable correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 
immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriété ou quasi propriété de la 
collectivité. 

 
Par ailleurs, le comptable public assure la tenue de l’actif immobilisé, conforme à l’inventaire 
comptable de l’ordonnateur, représenté par l’ensemble des fiches d'immobilisations. Ce fichier 
permet d'une part, un suivi individuel et détaillé de chaque immobilisation et d'autre part, de justifier 
les soldes des comptes apparaissant à la balance et au bilan. 

 
Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le 
compte de rattachement et qui est transmis au Comptable public, en charge de la tenue de l’actif de 
la collectivité. Tout mouvement en investissement doit faire référence à un numéro d’inventaire. Ces 
numéros sont référencés dans le logiciel financier. 

 
2. Entrée et sortie de l’immobilisation 

 

Un bien est comptabilisé en immobilisation s'il répond aux 5 critères cumulatifs suivants : 
• le bien est destiné à rester durablement (non consommé au 1er usage) dans le patrimoine de 

la collectivité ou à augmenter la valeur et/ou la durée de vie du bien immobilisé, 
• le bien est un élément identifiable, 
• le bien est porteur d’avantages économiques futurs ou correspond à un actif non générateur 

de trésorerie et ayant un potentiel de service, 
• le bien est un élément contrôlé par la collectivité (maîtrise des conditions d'utilisation du bien 

et du potentiel de service ou des avantages économiques associés à cette utilisation). Le droit 
de propriété n’est pas suffisant ni indispensable pour la comptabilisation d'une 
immobilisation, 

• l'évaluation doit être déterminée avec une fiabilité suffisante. 
 

Avec le référentiel M57, les immobilisations peuvent également être comptabilisées selon l’approche 
par composants : lorsque des éléments d'un actif sont exploités de façon indissociable, un plan 
d'amortissement est retenu pour l'ensemble de ces éléments ; en revanche, si dès l'origine, un ou 
plusieurs éléments significatifs ont une utilisation différente, chaque élément est comptabilisé 
séparément dès l'origine puis lors des remplacements (plan d'amortissement et numéro d'inventaire 
propre à chaque composant). 

La pertinence de cette méthode sera appréciée au cas par cas et fera si besoin l’objet d’une 
délibération. Elle n'est utile et ne s'impose que lorsqu'un composant représente une forte valeur 
unitaire, une part significative du coût de l'actif et si sa durée d'utilisation est significativement 
différente de la structure principale. 

La sortie d’une immobilisation du patrimoine fait suite à une cession de l’immobilisation (à titre 
gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre). Lors d’une 
cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec constatation d’une 
plus ou moins- value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché) 
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sont comptabilisées. 
 

3. L’amortissement 
 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
forfaitairement la dépréciation des immobilisations et de dégager les ressources pour pouvoir les 
renouveler régulièrement. Ce procédé comptable permet d’étaler dans le temps la charge consécutive 
au remplacement des immobilisations. La dotation aux amortissements constitue une dépense 
obligatoire. 

L’amortissement est obligatoire pour les SDIS sur l’ensemble de l’actif immobilisé, y compris les 
subventions d’investissement versées, sauf : 

• les œuvres d’art, 
• les terrains (autres que les terrains de gisement), 
• les frais d’études et d’insertion suivis de réalisation, 
• les immobilisations remises en affectation ou à disposition, 
• les agencements et aménagements de terrains. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée dans l’annexe 1 de ce règlement 
budgétaire et financier. 

A partir du vote de ce RBF2026, le SDIS ne pratique pas l’amortissement pour les biens de faible valeur. 
La nature des biens acquis constitue le facteur qui définit la durée d’amortissement applicable 

L’amortissement prorata temporis devient la règle de principe avec le référentiel M57 : 
l'amortissement d'une immobilisation démarre à compter de sa date de mise en service. 
L’amortissement commence donc à la date de début de consommation des avantages économiques 
ou du potentiel de service attachés au bien. Par mesure de simplification, il est proposé de retenir la 
date du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation comme date de mise en service, le mandat 
suivant l’attestation du service fait. 
 

Le prorata temporis s'applique de manière prospective, à savoir uniquement sur les nouvelles 
acquisitions après adoption du référentiel M57 soit à compter du 1er janvier 2024. Les plans 
d’amortissement qui ont été commencés sous l’empire de la norme comptable M61 se poursuivront 
jusqu’à amortissement complet du bien, selon les modalités alors définies. 

Il est toutefois possible de définir des exceptions à cette règle. Ainsi, pour des catégories 
d’immobilisations faisant, par exemple, l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire, il est envisageable 
de déroger à l’amortissement au prorata temporis. La mise en œuvre de cette simplification fait l’objet 
d’une délibération listant les catégories de biens concernés (le principe de permanence des méthodes 
comptables impose une harmonisation des modalités d’amortissement pour une même catégorie de 
biens). 

Il est enfin nécessaire de préciser qu’avec le référentiel budgétaire et comptable M57, le SDIS peut 
continuer de neutraliser budgétairement les amortissements liés aux bâtiments administratifs, aux 
bâtiments opérationnels et aux subventions d’équipement versées. 
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V. LES REGIES ET LA CARTE ACHAT 
 

1. Les régies d’avances et de recettes 
 

Le SDIS de la Haute‑Vienne peut instituer, conformément aux dispositions réglementaires en 
vigueur, des régies d’avances et des régies de recettes destinées à faciliter l’exécution de 
certaines opérations financières nécessitant une gestion de proximité. Les régies sont créées par 
décision de l’ordonnateur et mises en œuvre sous son autorité. 
Chaque régie est confiée par arrêté à un régisseur dûment nommé, responsable de la tenue des 
opérations, de la conservation des fonds et de la production des justificatifs afférents 
conformément aux modalités de maniement des fonds définis dans l’acte de création de la régie. 
Des suppléants ou mandataires peuvent également être désignés suivant les besoins. 
Les régies d’avances peuvent être constituées dans le cadre de maniement d’espèces, de cartes 
bancaires ou de valeurs inactives (titres service). 
Le SDIS met en place un contrôle interne régulier afin de vérifier la conformité des opérations, la 
tenue des documents et la sécurité des fonds. 
 

2. Utilisation de la carte achat 
 

La carte achat constitue un moyen de paiement dématérialisé mis à disposition des services du SDIS 
de la Haute-Vienne afin de faciliter les acquisitions de faible montant et d’optimiser le processus de 
dépense. Son utilisation s’inscrit dans le respect du Code de la commande publique, des procédures 
internes de contrôle budgétaire ainsi que du présent règlement. 

La carte achat ne peut être utilisée que pour des dépenses professionnelles préalablement 
autorisées et relevant des besoins du service. Chaque porteur est individuellement responsable de 
l’usage de la carte qui lui est confiée, notamment du respect des plafonds de dépense, des catégories 
de fournisseurs autorisés et des règles de sécurité associées. Toute transaction doit faire l’objet 
d’une justification complète et de la transmission des pièces justificatives correspondantes dans les 
délais fixés par le règlement interne d’utilisation de la carte achat. 

Toute utilisation non conforme, frauduleuse ou sans lien avec les missions du SDIS expose le porteur 
à la suspension immédiate de ses droits, au remboursement des sommes engagées indûment et à 
d’éventuelles mesures disciplinaires.  

Les modalités et consignes de sécurité liées à l’utilisation de la carte achat sont encadrées par un 
règlement interne.  
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VI. MECENAT ET ACTIVITES LUCRATIVES 
 
 
Le SDIS de la Haute‑Vienne est autorisé à percevoir des recettes issues d’opérations de mécénat, de 
partenariats ou d’activités présentant un caractère lucratif accessoire, dans le respect des règles 
applicables aux établissements publics et des dispositions fiscales en vigueur.  
 
Les produits tirés de ces activités sont imputés au budget principal du SDIS.  
 
En effet, la réglementation du CGCT n’impose pas la création d’un budget annexe pour retracer les 
recettes de mécénat. 
Par ailleurs, la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025 exonère également la création d’une régie dans le cadre 
de la revente des surplus de production énergétiques d’une installation photovoltaïque. 
 
Toutefois, afin de garantir la transparence financière, il convient de mettre en œuvre suivant les cas: 
 
- une traçabilité comptable analytique; 
- un conventionnement de mécénat; 
- le respect strict des règles fiscales applicables. 
 
Toute convention de mécénat, partenariat ou action de valorisation sont soumises à délibération et 
aux contrôles budgétaires et comptables internes afin d’assurer leur conformité et leur traçabilité. 
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Classe immo code amort. Libellé immo complement de libellé (non exhaustif) Nature Acq.
durée d'amortissement 

(années)

2313 ENCOURS Travaux en cours Travaux en cours 2313 NON AMORTISSABLE

232 ENCOURS Immobilisations incorporelles en cours Immobilisations incorporelles en cours 232 NON AMORTISSABLE

2324 SEV Subventions d'équipement versées Subventions d'équipement versées 2324 NON AMORTISSABLE

238 AVC Avances versées sur commandes d¿immobilisations co Avances versées sur commandes d¿immobilisations co 238 NON AMORTISSABLE

275 CAUTIONS Dépôts et cautionnements versés Dépôts et cautionnements versés 275 NON AMORTISSABLE

SUB1311 SEV subventions investissement état
subventions versées en financement de biens immobiliers, d'installation, de projets d'infrastructure 
d'intérêt national

1311 DUREE DU BIEN ACQUIS

SUB1312 SEV subventions investissement régions subventions d'investissement rattachées aux actifs amortissables versées par la régions 1312 DUREE DU BIEN ACQUIS

SUB1313 SEV subventions investissement départements
subventions versées en financement de biens immobiliers, d'installation, de projets d'infrastructure 
d'intérêt national

1313 DUREE DU BIEN ACQUIS

SUB13148 SEV subventions investissement communes
subventions versées en financement de biens immobiliers, d'installation, de projets d'infrastructure 
d'intérêt national

13148 DUREE DU BIEN ACQUIS

SUB13158 SEV subvention investissement grpt collectivités
subventions versées en financement de biens immobiliers, d'installation, de projets d'infrastructure 
d'intérêt national

13158 DUREE DU BIEN ACQUIS

SUB204113 SEV subvention projet d'insfrastructured'intérêt national subvention projet d'insfrastructured'intérêt national 204113 5
SUB204411 SEV 1 subvention equipt org public biens mobiliers subventions versées en financement de biens mobiliers, matériels, études 204411 5
SUB204421 SEV 1 subvention equipt prive biens mobiliers subventions versées en financement de biens mobiliers, matériels, études 204421 5
BT2031_5 ETUDE frais d'études non suivis de réalisation frais d'études non suivis de réalisation 2031 5
BT2031_NA ETUDE frais d'études non amortissable frais d'études non amortissable 2031 NON AMORTISSABLE

BT2033_1 INSERTION frais d'insertion non suivis de réalisation frais d'insertion non suivis de réalisation 2033 1
BT2033_NA INSERTION frais d'insertion non amortissable frais d'insertion non amortissable 2033 NON AMORTISSABLE

BT2111 BAT Bâtiments traditionnels TERRAINS NUS Bâtiments traditionnels TERRAINS NUS 2111 NON AMORTISSABLE

BT2115 BAT Bâtiments traditionnels TERRAINS BATIS Bâtiments traditionnels TERRAINS BATIS 2115 NON AMORTISSABLE

BT2121_20 BAT 1 Plantations arbres et arbustes 20 Plantations arbres et arbustes 20 2121 20
BT2128_30 BAT 2 Autres agencements et aménagements terrains 30 Autres agencements et aménagements terrains 30 2128 30
BT21311_50 BAT 3 CONSTRUCTION Bâtiments administratifs CONSTRUCTION Bâtiments administratifs 21311 50
BT21315_50 BAT 3 CONSTRUCTION Centres incendie et de secours CONSTRUCTION Centres incendie et de secours 21315 50
BT21318_50 BAT 3 CONSTRUCTION Autres Bâtiments publics CONSTRUCTION Autres Bâtiments publics 21318 50
BT21328_50 BAT 3 CONSTRUCTION Batiments prives CONSTRUCTION Batiments prives 21328 50

BT21351_20 BAT 1 BATIMENT PUBLICInstallations gén, agencts, aménagts des construct BATIMENT PUBLICInstallations gén, agencts, aménagts des construct 21351 20

BT21715 BAT MAD TERRAINS BATIS MAD TERRAINS BATIS 21715 NON AMORTISSABLE

BT217315_A BAT 1 MAD Bâtiments légers, installations générales 20 A MAD Bâtiments légers, installations générales 20 A 217315 20
BT217315_B BAT 2 MAD Agencement et aménagement de terrains 30 MAD Agencement et aménagement de terrains 30 217315 30
BT217315_C BAT 3 MAD Bâtiments traditionnels 50 MAD Bâtiments traditionnels 50 217315 50
BT21735 BAT MAD Bâtiments légers, installations générales 10 A MAD Bâtiments légers, installations générales 10 A 21735 10
BT2181 BAT Instal gen Agencet Amenagt divers Instal gen Agencet Amenagt divers 2181 10

SI2051_4 INF 1 Matériel informatique logiciel bureautique matériel informatique, appareil photo numérique, télécopieur, rétroprojecteur, GPS, logiciel bureautique 2051 4

SI2051_10 INF 3 Câblage, progiciel de gestion Câblage, progiciel de gestion 2051 10
SI21535_2 TRS1 Téléphone portable Téléphone portable 21535 2
SI21535_3 TRS 2 RESEAUX TRANS BIP TEL HORS PORTABLES 3 appel sélectif bip, téléphone (hors portables), matériel radio sous marin 21535 3
SI21535_5 TRS 3 RESEAUX TRANS APP MESURE OUTILLAGE SPEC RADIO PORT appareils de mesures et outillage spécifique radio, poste radio portatif 21535 5

TABLEAU DE REFERENCES  DE CLASSES ET AMORTISSEMENTS
FI
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M
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T
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Classe immo code amort. Libellé immo complement de libellé (non exhaustif) Nature Acq.
durée d'amortissement 

(années)

SI21535_10 TRS 4 RESEAUX TRANS RELAIS POSTE RADIO MOBILE ET FIXE 10 relais, poste radio mobile et fixes 21535 10
SI21536_3 TRS 2 RESEAUX ALERTE Bip, Tél hors GSM, matériel radio s appel sélectif bip, téléphone (hors portables), matériel radio sous marin 21536 3
SI21536_5 TRS 3 RESEAUX ALERTE Relais poste radio mobile et fixe 5 appareils de mesures et outillage spécifique radio, poste radio portatif 21536 5
SI21536_10 TRS 4 RESEAUX ALERTE SI 10 relais, poste radio mobile et fixes 21536 10

SI21538_4 INF 1 AUTRES RESEAUX TEL PORTABLE 4 matériel informatique, appareil photo numérique, télécopieur, rétroprojecteur, GPS, logiciel bureautique 21538 4

SI21538_10 TRS 4 AUTRES RESEAUX TEL CLASSIQUE 10 AUTRES RESEAUX TEL CLASSIQUE 10 21538 10
SI21538_20 TRS 5 AUTRES RESEAUX Pylône, infrastructure radio, fibre AUTRES RESEAUX Pylône, infrastructure radio, fibre 21538 20

SI21838_4 INF 1 Matériel informatique logiciel bureautique matériel informatique, appareil photo numérique, télécopieur, rétroprojecteur, GPS, logiciel bureautique 21838 4

SI21838_5 INF 2 Photocopieur destructeur papier plieuse photocopieur, destructeur de papier, plieuse, trieuse, relieuse….. 21838 5
SI21838_10 INF 3 Câblage, progiciel de gestion câblage, progiciel de gestion 21838 10
SI2185_4 TRS Matériel téléphonie TEL PORTABLE 4 ANS Matériel téléphonie TEL PORTABLE 4 ANS 2185 4
SI2185_10 TRS Matériel téléphonie TEL FIXE 10 ANS Matériel téléphonie TEL FIXE 10 ANS 2185 10

SS21578_3 MED 1 Matériel divers pour poste médical
électrocardiographe, pèse-personne, pousse seringue, thermomètre électronique, stéthoscope, 
spiromètre, matériel divers pour poste médical

21578 3

SS21578_5 MED 2 Défibrillateur semi automatique, capteur d'effort
défibrillateur semi automatique, capteur d'efforts, laryngoscope, tensiomètre, brassard velcro, divan 
d'examen

21578 5

SS21578_7 MED 3 Insuflateur électrique, materiels visites médical insuflateur électrique, materiels visites médical 21578 7
COM2051_4 COM 1 Concessions et droits similaires Concessions et droits similaires 2051 4
COM2051_10 COM 2 Concessions et droits similaires Concessions et droits similaires 2051 10
COM21838_4 COM 1 Autre matériel informatique Autre matériel informatique 21838 4

VEH 1 véhicules légers Etat major, stations météo, anémomètres
DIV 1 stations météo, anémomètres

VEH 2
véhicule de secours aux asphixiés et aux blessés(VSAB), ou véhicule de secours et assistance aux victimes 
(VSAV), véhicule léger de reconnaissance et de commandement, canot de sauvetage léger (coque, 
moteur, remorque), véhicules reconditionnés ou achetés d'occasion

ARI 2 bouteilles composites
ATE 2 matériel de levage, de lavage, compresseurs d'air,outillage électrique

BEI 3
matériel éclairage, groupe électrique ou électrogène, mât neumatique ou classique, matériel 
électrique.kit balisage véhicules, rampe

DIV 2 matériels d'épuisement électrique ou thermique, matériels de tronçonnage et débroussaillage

ST21561_12 VEH 3 transport personnel, VLTT,VPC
véhicule de transport du personnel
véhicule liaisons radio commandement tout terrain, véhicule poste commandement léger

21561 12

VEH 4

camion d'interventions diverses CID, camionnette  tout usage CTU
véhicule équipes spécialisées (CMIC, cyno, ... ), échelle sur porteur et échelle remorquable, véhicule de 
secours routier VSR
véhicule plongeur véhicule tout usage et secours routier VTUSR

ATE 4 chariot élévateur électrique ou thermique neuf

ST21561_20 VEH 5 berce,porte berce,FSR,VSRTT,VPC,CCF,FPT,DA,echelle

berce et porte berce (structure PMA) fourgon de secours routier
véhicule de secours routier tout terrain VSRTT
véhicule poste commandement.camion citerne, camion grue, camion atelier, échelle pivotante, fourgon 
pompe tonne, dévidoir
automobile DA, motopompe remorouable

21561 20

INC 1 extincteurs
EPI 1 vestes et pantalons F1
EPI 2 combinaisons ( F1, anti insectes, NRBC avec bottes), chaussures d'intervention, ceinturon. ensemble 
PLG 1 instruments de mesure de plongée
BEI 1 matériel de signalisation et balisage (triangle de balisage et balises)

SS
SM

CO
M

ST21561_10 VSAV,VLRC,canot sauvetage léger, recond., Mat elec 21561 10

ST21561_5 véhicules légers Etat major 21561 5

ST21568_3 Vestes et pantalons F1 21568 3

ST21561_15 CID,VTU,EQ SPE,ECHELLE PORTEUR,VSR,VTUSR 21561 15

ST21568_5 Combi chaussures inter ceinturon, Aspi, respi, pla 21568 5

SE
RV

IC
E 
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IQ
U

E
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durée d'amortissement 

(années)

DIV 1 stations météo, anémomètres
NBC 2 appareils de mesure, explosimètres, détecteurs appareil de détection caméra
EPI 3 vestes de protection textile, surpantalon. longes de maintien
PLG 2 matériel de plongée collectif ou individuel, combinaisons de plongée
ARI 1 ARI et accessoires (dispositif homme mort)
GRP 1 grimp
INC 2 tuyaux incendie, accessoires incendie et sauvetage équipant les véhicules incendie, échelles à main
NBC 3 scaphandres

ST21568_8 INC 3 Motopompe flottante,  débimètre pèse poteaux -PIBI Motopompe flottante,  débimètre pèse poteaux -PIBI 21568 8
EPI 4 casques SP d'intervention
SAP 4 découpeur plasma, matériel de désincarcération
PLG 3 mano détendeur
ATE 2 matériel de levage, de lavage, compresseurs d'air,outillage électrique
DIV 2 matériels d'épuisement électrique ou thermique, matériels de tronçonnage et débroussaillage
ELM 3 mobilier de restauration ou hébergement

INC 4 matériels et kit d'obturation, réservoirs souples, pompe hydrocarbure et anti-déflagrante, barrage flottant

BEI 3
matériel éclairage, groupe électrique ou électrogène, mât neumatique ou classique, matériel 
électrique.kit balisage véhicules, rampe

NBC 4 appareils production mousse

ARI 3 bouteilles acier, compresseur air haute pression. accessoires pour compresseur. rampes de remolissaoe

ATE 4 chariot élévateur électrique ou thermique neuf

ST21568_20 VEH 5 berce,porte berce,FSR,VSRTT,VPC,CCF,FPT,DA,echelle

berce et porte berce (structure PMA) fourgon de secours routier
véhicule de secours routier tout terrain VSRTT
véhicule poste commandement.camion citerne, camion grue, camion atelier, échelle pivotante, fourgon 
pompe tonne, dévidoir
automobile DA, motopompe remorouable

21568 20

ST21578_3 SAP 1 Chariot rayonnage
insuflateurs BAVU (ballon autoremplisseur à valve unidirectionnelle), matériel de contention (matelas 
coquille, atelles,... )

21578 3

SAP 2 aspirateur de mucosité, respirateur, plan dur, brancard. chaise d'escalier, sacs pour bouteille oxygène

ELM 1 petit électroménager
ATE 1 outillage divers manuel 
SAP 3 lots de sauvetage, malette ouvre porte, claie de portage 

INC 2 tuyaux incendie, accessoires incendie et sauvetage équipant les véhicules incendie, échelles à main

ELM 2 gros électroménager
ATE 2 matériel de levage, de lavage, compresseurs d'air,outillage électrique
ELM 3 mobilier de restauration ou hébergement
MOB 2 gros mobilier de bureau

ST21578_12 ATE 3 Chariot élévateur élec, thermique occas Chariot élévateur élec, thermique occas 21578 12
ATE 4 chariot élévateur électrique ou thermique neuf

ARI 3 bouteilles acier, compresseur air haute pression. accessoires pour compresseur. rampes de remolissaoe

ST21578_20 Conteners, hydrocarbures 21578 20
ELM 1 petit électroménager
MOB 1 petit mobilier de bureau (chaises, fauteuils,…..)

SAP 2 aspirateur de mucosité, respirateur, plan dur, brancard. chaise d'escalier, sacs pour bouteille oxygène

ST21568_7 Vestes textile, surpantalon, longes, mat plongée, 21568 7

      

ST21568_15 Bouteilles acier comp. air HP acc. comp.ramp rempl 21568 15

ST21568_10 Mat divers, Elec et therm (casques SP inter, Décou 21568 10

ST21578_7 Tuyaux incendie accessoires, outillage, gros elect 21578 7

ST21578_5 Aspi, respi, plan, brancard, chaise sacs, mat form 21578 5

ST21578_15 Bouteilles acier comp. air HP acc. comp.ramp rempl 21578 15

ST21578_10 Mat.lavage,compresseurs air,outillage élec, mobili 21578 10

ST2158_5 Act sport, mat formation, petit mobilier, mat sap, 2158 5

LO
G
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U
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ATE 1 outillage divers manuel
SAP 3 lots de sauvetage, malette ouvre porte, claie de portage
INC 2 lots de sauvetage, malette ouvre porte, claie de portage
ELM 2 gros électroménager
ATE 2 matériel de levage, de lavage, compresseurs d'air,outillage électrique
DIV 2 matériels d'épuisement électrique ou thermique, matériels de tronçonnage et débroussaillage

ELM 3 mobilier de restauration ou hébergement

VEH 2
véhicule de secours aux asphixiés et aux blessés(VSAB), ou véhicule de secours et assistance aux victimes 
(VSAV), véhicule léger de reconnaissance et de commandement, canot de sauvetage léger (coque, 
moteur, remorque), véhicules reconditionnés ou achetés d'occasion

ATE 3 chariot élévateur électrique ou thermiaue d'occasion

ARI 3 bouteilles acier, compresseur air haute pression. accessoires pour compresseur. rampes de remolissaoe

ST2158_20 VEH 5 Autres installations, mat et outillage techniques

berce et porte berce (structure PMA) fourgon de secours routier
véhicule de secours routier tout terrain VSRTT
véhicule poste commandement.camion citerne, camion grue, camion atelier, échelle pivotante, fourgon 
pompe tonne, dévidoir
automobile DA, motopompe remorouable

2158 20

ELM 1 petit électroménager
MOB 1 petit mobilier de bureau (chaises, fauteuils,…..)

ST21848_7 ATE 1 Outillage divers manuel 2184 7 Outillage divers manuel 2184 7 21848 7
ST2186 CYN 1 équipes cynotechniques cheptel équipes cynotechniques cheptel 2186 7

ELM 1 petit électroménager
ATE 1 petit mobilier de bureau (chaises, fauteuils,…..)
ELM 2 gros électroménager
ATE 1 outillage divers manuel
ATE 2 matériel de levage, de lavage, compresseurs d'air,outillage électrique
ELM 3 mobilier de restauration ou hébergement
MOB 2 gros mobilier de bureau

ST2188_15 ATE 3 Chariot élévateur élec, thermique occas Chariot élévateur élec, thermique occas 2188 15
ST217536 INF MAD RESEAUX ALERTE Pylône, infrastructure radio MAD RESEAUX ALERTE Pylône, infrastructure radio 217536 15
ST217561 VEH4 MAD Materiel roulant MAD Materiel roulant 217561 15

ST21788
ATE2,ELM3
MOB2

MAD AUTRES MATERIELS MAD AUTRES MATERIELS 21788 10

ST21828_12 VEH3 Materiel transport Materiel transport 21828 12
ST21828_20 VEH5 Materiel transport Materiel transport 21828 20
ST21848_10 ELM3 Gros mobilier de bureau, mobilier restau ou heberg Gros mobilier de bureau, mobilier restau ou heberg 21848 10

FOR2158_5 FOR1 Autres installations, ma et outillage techniques
activités sportives (simulateur parcours tunnelier), matériel de formation ((générateur de fumée, 
mannequin,…)

2158 5

ST2158_7 Outillage divers manuel, gros electro 2158 7

2188 7

ST2158_15 Bouteilles acier comp. air HP accessoires 15 2158 15

ST2158_10 Mat.lavage,compresseurs ,outillage, mat thermique, 2158 10

ST2188_5 Petit électro et mob bureau, act sport, mat format 2188 5

ST21848_5 Petit mobilier de bureau (chaises, fauteuils?.) 21848 5

ST2188_10 Mobilier de restauration ou hébergement 2188 10

ST2188_7 Gros électroménager, outillage divers
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